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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet article par la phrase suivante : 

« Il analyse, en outre, les conséquences de l’application des dispositions en termes de 
discriminations et de racisme dans l’ensemble de la société française. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI souhaitent que le rapport analyse les 
conséquences de l’esclavage en termes de racisme et de discriminations dans la société française.

Cette proposition est bienvenue et nous ne pouvons que l’approuver car elle vise à inscrire 
légalement l’abolition du code noir et des dispositions relatives à l’esclavage. En effet, par un décret 
du 27 avril 1848, l’esclavage est de nouveau aboli dans toutes les colonies françaises. Ainsi, cette 
proposition de loi permet de rappeler utilement les conséquences de ce crime contre l’humanité 
dans les collectivités dites ultramarines et dans le quotidien de ces populations. Ces lois spécifiques 
aux Outre-mer qui y ont permis la traite d’êtres humains ont nourri l’idée de territoires hors la loi, et 
cela entre en résonance avec des scandales toujours d’actualité comme celui du chlordécone où 
l’État a permis des mesures d’exception dans les Outre-mer là où en hexagone de tels produits 
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nocifs n’étaient pas utilisés. La difficulté de reconnaissance par l’État de ce passé alimente encore 
aujourd’hui une défiance des populations dites ultramarines alors que les sociétés post-esclavagistes 
sont nécessairement marquées par ce passé qui a des conséquences socioéconomiques et culturelles 
encore aujourd’hui.

Force est de constater encore aujourd’hui la persistance des imaginaires racistes issus de 
l’esclavage, notamment sur la perception des corps des personnes racisées. Dans le domaine de la 
santé par exemple, il demeure des poncifs racistes issus de l’esclavage. La sociologue Delphine 
Peiretti-Courtis explique que « bien sûr, la médecine coloniale a disparu, les colonies ont disparu, 
mais les nombreux savoirs qui se sont propagés pendant plus de deux siècles ont du mal aujourd’hui 
à quitter les pensées, les savoirs et parfois même les pratiques de certains médecins ». Elle évoque à 
ce titre la pensée persistante que les personnes perçues comme noires résisteraient mieux à la 
douleur, ou encore la persistance du « syndrome méditerranéen », concept colonial au titre duquel 
les patientes non blanches originaires d’Afrique du Nord ou d’Afrique subsaharienne exagéreraient 
leur douleur, et ce afin de minimiser la douleur de femmes d’origine maghrébine, africaine ou 
caribéenne.

Enfin, l’imaginaire esclavagiste persiste dans l’invisibilisation du vécu des personnes subissant le 
racisme. Notre députée Danièle Obono a porté une proposition de résolution visant à reconnaître 
« la charge raciale » vécue par celles-ci, charge qui agit sur le corps et la psyché des individus 
racisés.

Pour toutes ces raisons, nous souhaitons que le rapport intègre une analyse structurelle et sérieuse 
des conséquences contemporaines de l’esclavage en matière de discrimination et de racisme sur tout 
le territoire français.


